
 

 

 

  
 

Le tourisme parisien, secteur clé de l’économie francilienne, donne des signes de fragilité. Dans ce contexte, 
nous devons faire face aux évolutions du marché avec une politique de modernisation avisée de notre offre 
touristique et, notamment, relever dès aujourd’hui un défi de taille, celui de l’offre d’hébergement. Cette stratégie de 
modernisation doit s’inscrire dans la continuité du plan de modernisation d’Hervé Novelli, qui a créé un nouveau 
référentiel de classement hôtelier et la cinquième étoile, alignant ainsi la France, notamment les palaces parisiens, 
aux standings internationaux.   

Alors que le gouvernement va entrer dans une phase d’exécution, nous attendons de Paris une action 
volontariste. Il faut renforcer les capacités d’accueil d’hôtels intermédiaires « gros porteurs », développer une 
hôtellerie de milieu de gamme aux abords des foires et salons. Une attention particulière doit être portée au tourisme 
social, familial et associatif, qui ne concerne pas seulement les publics jeunes, mais également les familles à pouvoir 
d’achat modeste. Nombre d’entre elles ne peuvent partir en vacances faute d’hébergements adaptés, ce qui 
renforce les inégalités. Le tourisme des jeunes mérite également de faire l’objet d’une action plus soutenue.  

Qui dit investissement, dit également transparence de l’investissement. Or, alors que la réglementation 
précise que Paris doit employer les 36 millions d’euros de recettes de la taxe de séjour à des actions de nature à 
favoriser la fréquentation touristique, au développement des travaux d©équipement et d©entretien, à l©embellissement 
ou l©amélioration des conditions d©accès, d©habitation, de séjour, de traitement ou de circulation, l’Exécutif pourrait 
peut-être nous expliquer pourquoi nous retrouvons des contributions pour près de 9 millions d’euros à la Préfecture 
de Police, ou encore pour près de 3 millions d’euros à la brigade des sapeurs pompiers, soit 1/3 de la totalité de la 
taxe de séjour ? Les hôteliers seraient surpris de cette affectation. Nous aussi. Le lien avec la volonté de favoriser la 
fréquentation touristique n’est pas forcément évident. 
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Avant la grande intervention du Chef de l’Etat le 26 
avril, le secrétaire d©Etat au Développement de la 
région-capitale, Christian Blanc, a dévoilé une 
partie de son projet : « un métro entièrement 
automatisé » qui roulera entre 60 et 80 km/h et 
pourra transporter 40 000 personnes aux heures 
de pointe. Il est réalisable « en dix à douze ans » 
pour un coût « estimé entre 15 et 20 milliards 
d©euros ». L©objectif est de relier sept territoires de 
développement considéré comme majeurs : le 
plateau de Saclay, Orly-Rungis, Roissy-Villepinte, 
la Défense, Plaine Commune, Champs-sur-Seine 
(dédié à la croissance verte et au développement 
durable), ainsi que le territoire compris entre Paris 
et Evry (qui verrait le développement d©un pôle 
pharmaceutique). Selon nos informations, un 
huitième pôle d©excellence a été identifié : Le 
Bourget, qui serait consacré notamment aux 
industries aérospatiales. 
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L igne politique 
 

Finances 
Le Crédit Municipal doit se séparer de ses activités commerciales 
 

Si la situation du Crédit Municipal est moins 
catastrophique qu’il y a trois ans, les comptes 
laissent subsister des inquiétudes.  
Christian SAINT-ETIENNE a rappelé la position du 
groupe Centre et indépendants : nous souhaitons le 
voir se recentrer sur son action sociale, sur son rôle 
de prêteur sur gage. Depuis sa création en 1918, les 
parisiens ont toujours pu y bénéficier de ce service, 
d’autant plus appréciable en période de crise 
économique. Ce rapport note d’ailleurs une « forte 
croissance de l’encours des prêts » depuis quelques 
mois. Cela légitime l’existence de l’institution. 

Ce qui est moins légitime, c’est qu’il continue à exercer une activité commerciale à travers 
CMP Banque, une filiale crée en 2005 à votre initiative et spécialisée dans le rachat de 
crédits. L’unique actionnaire du Crédit municipal étant la Ville de Paris, nous pensons qu’il y a 
confusion des genres. Ce n’est pas selon nous la vocation d’une municipalité que de 
développer une activité annexe relevant de la sphère financière. Surtout quand celle-ci 
s’avère fort instable. Il y a assez des opérateurs privés ou de ceux relevant de l’économie 
sociale pour satisfaire les parisiens. Il faut donc à notre avis se mettre en quête d’un 
acquéreur potentiel qui devra par ailleurs assurer la garantie du prêt sur gages et du 
microcrédit, auquel Christian SAINT-ETIENNE est très attaché.  
 
 

Développement économique 
Création du Laboratoire Paris Région Innovation, un outil efficace au service de 
l’économie parisienne 
 
Le groupe « Centre et Indépendants » a toujours encouragé Paris à développer une véritable 
ambition économique, en phase avec le rythme de l’économie mondiale.  Depuis le début de 
la mandature, nous avons apporté notre soutien à toutes les initiatives de l’Exécutif visant à 
développer une économie parisienne de la recherche et de l’innovation.  
C’est pourquoi lors du dernier Conseil de Paris, nous avons une nouvelle fois approuvé la 
création du  « Laboratoire Paris Région Innovation » et avons salué cette démarche novatrice 
et ambitieuse. Nous souhaitons en effet, depuis des années, voir associer sans 
cloisonnement chercheurs publics et privés, créateurs d’entreprises et investisseurs, Paris et 
sa Région. Créé en lien avec la stratégie Régionale de l’Innovation, en étroite association 
avec la Région Ile de France et ouvert aux autres collectivités territoriales métropolitaines et à 
des partenaires publics, le Laboratoire PARIS REGION INNOVATION aura trois missions 
principales : il identifiera les territoires et les équipements qui offrent les meilleures conditions 
d©expérimentation possibles aux projets des laboratoires de recherche et développement, des 
startup ou des entreprises ; il sera également investi d©une mission de promotion des 
solutions innovantes auprès des collectivités territoriales qui en seront membres ; enfin, 
il deviendra la vitrine technologique des innovations franciliennes rapidement et 
harmonieusement intégrées.  
En espérant que le montant alloué (350 000€) sera suffisant pour mener à bien le projet, 
Valérie SACHS sera néanmoins vigilante sur l’utilisation de la subvention, demandant en 
outre quelques précisions sur les critères de sélection des territoires et équipements pouvant 
être sélectionnés par le Laboratoire, suggérant dans un même temps que la deuxième 
Commission soit tenue régulièrement informée des projets sélectionnés et de leurs suivis. 
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Développement économique 
Valérie SACHS interpelle Bertrand DELANOE sur la nécessité de soutenir activement le 
tourisme parisien 
 
Dans le cadre de la signature de la Convention, entre la Ville et l’Office du Tourisme et des 
Congrès de Paris, Valérie SACHS est intervenue sur un enjeu crucial pour l’économie 
parisienne : le tourisme. En effet, les très bons résultats de 2007-2008 ne doivent pas occulter 
une réalité de crise mondiale et d’infrastructures vieillissantes. Or la crise que nous traversons 
va toucher très durement ce secteur ; secteur-clé s’il en est en matière d’emplois et de 
retombées économiques. 
C’est pourquoi Paris doit développer une stratégie dans le cadre du Grand Paris, et 
développer des synergies complémentaires avec notamment le Comité régional du Tourisme. 
En outre, le tourisme d’affaires nous semble une priorité : il représente actuellement 10 % 
du PIB régional et 340 000 emplois directs pour la Région Paris Ile de France.  
Mais depuis 2007, Paris n’est plus la première métropole touristique au palmarès mondial 
malgré un potentiel de 400 salons professionnels, une surface d’accueil de 600 000 m2 ou le 
projet d’extension du parc de Villepinte pour 2010… Singapour, par exemple,  investit 
énormément et accueille mieux.  
La Ville de Paris doit rapidement apporter les bonnes réponses. Dans ce sens, Valérie 
SACHS a souligné l’utilité de l’Observatoire économique du tourisme parisien, outil de 
veille efficace, et a demandé que soit modifié le projet de convention afin de préciser  que : 
« L’observatoire économique du tourisme parisien effectuera un travail de veille des 
conséquences de la crise économique sur l’activité touristique à Paris et recommandera les 
ajustements nécessaires. » Valérie SACHS a également recommandé que Paris ne cède pas 
à la morosité ambiante et maintienne une démarche proactive de promotion à l’international, 
les dépenses afférentes devant être maintenues voire augmentées.  
 
Déplacements 
Le Groupe Centre et indépendants oblige la ville à se saisir de la question de 
l’harmonisation des tarifs du métro et du RER entre Paris et la Défense 
 

 
 
Le lundi 9 mars 2009 a vu la présentation au Conseil de Paris d’un vœu du groupe « Centre 
et Indépendants », déposé par Edith CUIGNACHE-GALLOIS pour obtenir l’harmonisation 
des tarifs du métro et du RER entre Paris et La Défense. En effet, emprunter la ligne 1 du 
métro entre Paris et La Défense revient à 1,60 euros en métro mais coûte 2,20 euros si l’on 
prend la ligne A du RER pour descendre à la station « Grande Arche – La Défense ». Cette 
double tarification propre à La Défense constitue un exemple d’incohérence dans la 
région parisienne qui entraîne une véritable confusion parmi les voyageurs, en 
particulier pour les touristes, qui ne peuvent accéder à la sortie ou se voient verbalisés 
dans une station où les contrôles sont fréquents. Edith CUIGNACHE-GALLOIS a donc 
demandé à la Ville de ce saisir de ce problème pour faire cesser cette situation absurde. 
Malgré l’opposition de l’exécutif à ce vœu, il a finalement été adopté, les élus du Parti 
socialiste ayant été mis en minorité grâce aux votes favorables des membres des groupes 
Centre et Indépendants, UMP, Vert et Communiste.  
 
 



 

Qu’est ce qu’une AIVS ? 
L’AIVS est une agence immobilière à mission 
de service public. Une quarantaine d’agence 
de ce type mobilisent en France le parc privé 
afin d’offrir un toit à chacun. L’AIVS sert ainsi 
de trait d’union entre des propriétaires 
désireux de louer des logements en toute 
sécurité et des locataires en situation 
d’urgence, en attente d’un logement HLM, 
qui ne peuvent assumer un loyer du secteur 
privé.  
Un maximum de garanties pour le 
propriétaire 
L’agence est le locataire principal du 
propriétaire privé. Elle sous-loue les 
logements à des personnes signalées par 
des travailleurs sociaux ou des associations 
oeuvrant pour l’insertion par le logement. 
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Déplacements 
Pourquoi ne pas autoriser les deux roues électriques à utiliser les couloirs de bus ? 
 
La municipalité parisienne fait le constat de la grande insécurité des conducteurs de deux 
roues dans les rues de la capitale (ils représentent 53% des victimes d’accidents corporels 
sur la voie publique). Elle désire donc adhérer au projet européen E-SUM et propose dans le 
même temps, de subventionner à l’avenir l’acquisition de cyclomoteurs électriques par les 
parisiens.  
Alors qu’Annick LEPETIT a fait voter des aides à l’achat de cyclomoteurs électriques, Edith 
CUIGNACHE-GALLOIS a proposé d’expérimenter l’autorisation pour les conducteurs 
de ces deux-roues non polluants de rouler dans les couloirs de bus. Une facilité déjà 
accordée aux vélos dans la capitale et qui ne serait pas un luxe pour les scooters 
électriques : l’absence de pollution sonore qui les caractérise les rend moins repérables par 
les automobilistes. 
Les résultats de l’expérience londonienne en la matière sont très probants : on a constaté 42 
% d’accidents impliquant les deux-roues en moins. Il s’agirait là d’une mesure incitant nos 
concitoyens à privilégier le respect de l’environnement tout en leur assurant une 
meilleure sécurité au quotidien. 
 
Affaires sociales 
Pour Catherine BRUNO, l’Agence Immobilière à Vocation Sociale ne sera qu’une goutte 
d’eau  face à l’ampleur de la crise du logement parisien 
 

Le Maire l’avait annoncé lors de ses vœux, la 
création d’une agence immobilière à vocation 
sociale parisienne vient à point nommé. Surtout 
lorsque l’on sait que les dix-sept Agences 
Immobilières à Vocation Sociale qui existent 
déjà en France ont permis de remettre sur le 
marché quelque 3 400 logements vacants. 
Néanmoins, même si ces mesures sont 
évidemment les bienvenues dans le contexte 
économique morose que nous connaissons, 
celles-ci ne seront pas suffisantes.  
Catherine BRUNO a dans ce sens souligné en 
séance que cette agence immobilière à 
vocation sociale ne sera qu’une goutte 
d’eau face à l’ampleur des difficultés de 
logement que connaissent l’ensemble des 
parisiens.  
Paris connaît en effet une  crise du logement 

considérable: les appartements qui, à peine mis sur le marché, sont déjà loués ; les longues 
files d’attente pour visiter un logement ; l’impossibilité pour ceux n’ayant pas de CDI de voir 
leur dossier de candidature retenu ; les appartements à la limite de l’insalubrité qui sont  
proposés à des prix exorbitants…  
Les parisiens les plus modestes ont toujours davantage de difficultés à se loger et la pénurie 
de logement est devenue une des principales causes de l’insécurité sociale.  
La création d’une agence immobilière à vocation sociale parisienne s’inscrit certes dans le 
cadre d’une démarche proactive, adaptée à la fois à la crise du logement, et à la crise 
économique.  Néanmoins, quelques questions demeurent.   
Catherine BRUNO a notamment interpellé l’Exécutif sur l’absence d’implication des 
arrondissements dans ce dispositif, alors que le problème du logement, notamment 
pour les plus défavorisés, est avant tout un problème local.  
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Environnement 
Mieux informer les parisiens sur le dispositif « copropriété objectif climat » 
 

Le dispositif « copropriété objectif climat » adopté par le Conseil 
de Paris les 7 et 8 octobre 2007 dans le cadre du Plan climat 
consiste en un programme de réduction de la consommation 
énergétique des bâtiments publics et privés. Il se présente comme 
un programme incitatif à travers un système de subventions, 
nécessitant par là même une forte visibilité auprès des 
professionnels et du grand public. Mais les procédures 
(différentes conditions restrictives pour l’obtention des aides 
écoprimes ; évaluation énergétique avant et après travaux ; 
instruction du dossier par l’ANAH) pour constituer un dossier et 
bénéficier des aides à disposition demeurent complexes et le 

nombre de diagnostics réalisés dans ce cadre s’avère limité (une quarantaine à ce jour).  
Fabienne GASNIER et le Groupe « Centre et Indépendants » demandent donc un 
renforcement des moyens d’information et un effort de communication sur le dispositif 
« copropriété objectif climat » afin d’améliorer son efficacité et répondre aux ambitions 
de ce programme. 
 

Jeunesse et sports 
Catherine BRUNO regrette l’absence de critères sociaux au sein du dispositif Paris 
Jeunes Vacances 
 
Le dispositif « Paris Jeunes Vacances » 
nous a été présenté par l’Exécutif comme 
un coup de pouce à des jeunes parisiens 
pour partir en vacances, quelques jours, en 
toute autonomie. Alors que faute de 
moyens suffisants, un tiers des jeunes 
parisiens renoncent à partir en vacances, il 
apparaît en effet essentiel de proposer des 
projets de vacances à contenu 
pédagogique de qualité et notamment  à 
destination de ceux qui en ont le plus 
besoin, ce que l’on ne retrouve 
malheureusement pas dans « Paris Jeunes 
Vacances ». 
Catherine BRUNO a ainsi interpellé 
l’Exécutif sur les faiblesses du dispositif 
proposé par la Ville et a en particulier souligné l’absence de critères sociaux dans 
l’attribution de ces chèques vacances. Ce débat, ouvert par Catherine Bruno lors du 
dernier Conseil de Paris, a appelé les élus à une interrogation plus global sur la place de nos 
jeunes et sur la politique de la jeunesse que nous souhaitons pour Paris. Quelle est la 
politique de Paris pour la jeunesse qui veut avant tout se former et travailler ? Que fait la Ville 
de Paris pour que nos jeunes n’aient pas besoin de ce dispositif et aient les moyens de partir 
en vacances ?  
Nous devons avant tout promouvoir un environnement permettant l’autonomie de nos 
jeunes et non trouver des palliatifs qui s’inscrivent uniquement dans une vision de 
court terme.  
Par souci d’efficacité, Catherine BRUNO a donc demandé qu’un suivi des bénéficiaires soit 
assuré par la Direction de la Jeunesse et des Sports et qu’un bilan des projets retenus soit 
réalisé chaque année et transmis à la commission « Jeunesse et Sports ».  
 
 



 

 Quand on voit le texte que nous présente  le Maire 
aujourd’hui, on ne comprend pas. Dans la Constitution, il 
est bien précisé que ce sont les électeurs qui sont 
concernés. Là, on parle des habitants majeurs résidant à 
Paris. C’est inadmissible. »  
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Dossier du mois, par Yves POZZO DI BORGO 
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Le Groupe « Centre et Indépendants » du Conseil de Paris ne s’est 
volontairement pas associé à la mise en place du droit de pétition dans notre ville le 
10 mars dernier. En effet, des divergences de vue sont apparues à la lecture du 
projet présenté par l’exécutif socialiste qui proposait que soit retenu le chiffre 
minimum de 5 % des habitants de Paris, soit 85.000 personnes majeures. Ce droit 
constitutionnel doit respecter les formes prévues par la loi.  

Concernant l’exercice de ce droit de pétition, l’article 72-1 de la Constitution 
de la Ve République est clair : « La loi fixe les conditions dans lesquelles les 
électeurs de chaque collectivité territoriale peuvent, par l’exercice du droit de 
pétition demander l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée délibérante de cette 
collectivité d’une question relevant de sa compétence. »  

Comme l’a souligné Yves POZZO DI BORGO à Public Sénat, en remplaçant 
le terme « électeurs » par « habitants », la proposition du maire de Paris sort du 
cadre constitutionnel, qui exclut l’exercice du droit de pétition par les étrangers 
extracommunautaires (c©est-à-dire étrangers à l’Union européenne). 

Respectueux de la loi, les élus centristes s’étonnent que 
le projet présenté ne partage pas ce souci de légalité. Ils 
soupçonnent fortement l’exécutif parisien de vouloir politiser à 
l’extrême le débat sur ce nouveau droit en relançant celui sur le 
vote des étrangers et sur la régularisation des sans-papiers. Il 
aurait pourtant été fort simple de s’en tenir à un seuil fondé sur 
un pourcentage d’électeurs inscrits à Paris.  

La citoyenneté n’est pas une notion abstraite, mais elle est liée à 
l’appartenance à des communautés politiques européennes, nationales et locales. 
De plus, les listes électorales sont un document 
infiniment plus sûr qu’une simple déclaration sur 
l’honneur et une adresse postale. La démocratie 
participative constitue une avancée politique à 
condition qu’elle ne tende pas à s’exercer hors du 
cadre constitutionnel.   

 
 
 
 
 
 



 

 
Question d’actualité, par Fabienne GASNIER 
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Le dossier de l’eau nous préoccupe 
autant par sa dimension économique et 
pour ce qu’il concerne la vie quotidienne 
des parisiens. Lors du vote de la 
délibération sur la remunicipalisation de 
l’eau au Conseil de novembre, nous 
avions fait part de notre profonde 
inquiétude et de notre scepticisme quant 
au bien fondé et à la réalisation de votre 
projet. Nous sommes aujourd’hui au 
regret de constater que ces doutes se 
confirment, et s’aggravent même en 
réalité. 

 
A moins de 10 mois de l’échéance, l’impréparation domine et les signes de confusion 

se multiplient : le périmètre d’activité de l’EPIC n’est toujours pas défini, le plan d’entreprise 
demeure inconnu, la mise en place d’un protocole de méthode peine à voir le jour. Dans 
moins de 10 mois, c’est également le transfert de 1000 salariés au sein d’une même entité 
qui devra être effectif. Avec toutes les difficultés que cela comporte : des statuts différents à 
gérer, des cultures d’entreprises différentes à prendre en compte, des systèmes de 
rémunérations et de retraites différents qui devront cohabiter. Alors que le temps presse de 
plus en plus, aucune direction n’est véritablement annoncée : ni aux élus, ni aux parisiens, ni 
aux salariés de ces entreprises. 

 
La situation devenant tellement problématique, les syndicats ont dû demander à être 

entendus par tous les groupes du Conseil de Paris. Y compris le groupe socialiste, qui a dû 
leur confesser qu’il n’était en mesure de fournir aucune information. Face à la pression, 
l’intersyndicale a fini par être reçue, mais nous en sommes toujours au stade des promesses 
et des déclarations de bonnes intentions. Les salariés des distributeurs, eux, sont 
particulièrement inquiets pour leurs avenirs. Ils ne savent ni comment ni à quelles conditions 
ceux-ci seront transférés. Devant cette incertitude, ils sont de plus en plus nombreux à 
refuser d’intégrer l’EPIC et cherchent à trouver un accord avec leur employeur pour travailler 
sur d’autres contrats au sein de leurs groupes. 

 
En réalité, la municipalité se rend compte qu’elle n’aura pas la compétence pour 

gérer dans le seul EPIC la totalité de la production de l’eau à sa distribution. Le périmètre se 
réduit donc à mesure que le temps avance, ce qui empêche la mise en place d’un protocole 
de méthode et la communication d’un plan d’entreprise. Des tractations entre la Ville et les 
distributeurs ont d’ailleurs lieu pour négocier des contrats de sous-traitance ! 

 
Ce projet de remunicipalisation est décidément mal parti, il faut se rendre à 

l’évidence. Il est le fruit d’une décision idéologique, dont les conséquences ne semblent pas 
avoir été véritablement mesurées. Mais il ne faudrait pas que ce dossier de l’eau vienne 
empoisonner la vie des parisiens, parce qu’ils en seraient les premières victimes.  
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En temps de crise, il faut faire des économies sur 
toutes les dépenses… et bien sachez qu’il existe une 
source d’eau gratuite à Paris. Aussi étrange que cela 
paraisse c’est vrai et elle est située Square 
Lamartine, dans le XVIème arrondissement. 
 



 

 
Comprendre le fonctionnement du Conseil de Paris 
 
Première ville de France en termes démographique et économique, Paris compte 163 élus au Conseil de 
Paris et 354 conseillers d’arrondissement. Le Conseil de Paris est l©assemblée délibérante de deux 
collectivités territoriales : la Commune de Paris et le Département de Paris. 

Election 
Les membres du Conseil de Paris et des conseils d©arrondissement sont issus d©un scrutin commun à la 
Ville et à l©arrondissement. Ils sont élus pour 6 ans, au suffrage universel direct, par arrondissement.  
Fonction 
Les conseillers de Paris ont donc  une double fonction : ils sont à la fois conseillers municipaux et 
conseillers généraux, Paris est en effet la seule ville de France à être à la fois une commune et un 
département. Le Conseil de Paris se réunit en règle générale une fois par mois. 
Les commissions 
Le Conseil de Paris travaille de manières collégiales, sous forme d©assemblées et de neuf commissions, 
saisies pour examen des communications écrites ou des vœux et amendements de leur compétence. Elles 
ont pour objectif principal d©examiner préalablement les affaires à l©ordre du jour et de permettre aux 
conseillers de recueillir toute précision qu©ils souhaitent sur les dossiers correspondants.  
Compétences  
Les conseillers de Paris votent toutes les décisions concernant la ville, notamment le budget. Le rôle du 
conseil de Paris consiste ainsi surtout à prendre des décisions et à fixer le cadre d©action de la ville de 
Paris. 

 
Répartition des conseillers de Paris par arrondissement 

 

 
 
 
 
 
 

Répartition des conseillers 
d’arrondissement du groupe 
 
Dominique Baiguini (16ème)  
René-François Bernard (7ème)  
Caroline Brasseur (16ème)  
Daniel Cayol (14ème)  
Claire Gibault (9ème)  
Bertrand Lavaud (17ème) 
Marc Pacheco (8ème)  
Christine Piredda  ( 8ème) 
Pascale de Zordi (15ème) 
Elisabeth Castel (4ème)  
 

Répartition des conseillers de 
Paris du groupe par 
arrondissement 
 
Yves Pozzo di Borgo (7ème) 
Geneviève Bertrand (6ème) 
Catherine Bruno (15ème) 
Jean-Marie Cavada (12ème) 
Edith Cuignache-Gallois (13ème) 
Fabienne Gasnier (17ème) 
Valérie Sachs (16ème) 
Christian Saint-Etienne (5ème) 
Anne Tachène (15ème) 
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   Répartition des  conseillers de Paris par commissions 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 1ère Commission : Finances et marchés publ ics 
 Yves Pozzo di  Borgo, Sénateur de Paris, Président du groupe  
(Suppléant au sein de la 4ème commission). 

 
  2ème Commission : Développement économique,  
Af fai res générales 
  Valérie Sachs, Vice-présidente de la commission 
 (Suppléante au sein de la  8ème commission).  
 

33ème Commission : Déplacements 
Edi th Cuignache-Gal lois, 
(Suppléante au sein de la  5ème commission). 

4ème Commission : Envi ronnement 
Fabienne Gasnier 
(Suppléante au sein de la 3ème commission). 

5ème Commission : Prévention et sécuri té,   
Démocratie locale  
Jean-M arie Cavada, Député Européen 
Vice Président et Porte-parole du groupe  
(Suppléant au sein de la 7ème commission). 

6ème Commission : Af fai res Sociales et Santé 
Catherine Bruno,  Vice Présidente de la commission 
(Suppléante au sein de la 9ème commission). 

7ème Commission : Education, Jeunesse et Sports 
Christian Saint-Etienne 
(Suppléant au sein de la  1ère commission). 

8ème Commission : Urbanisme et logement  
Anne Tachène 
(Suppléante au sein de la 2ème commission). 

 
9ème Commission : Cul ture, Relations Internationales 
Geneviève Bertrand, Vice Présidente du Groupe, 
Présidente de la 9ème commission  
(Suppléante au sein de la 6ème commission). 

Lexique 
 
Vœu : 
Souhait exprimé par un texte  soumis 
après présentation au vote de 
l’assemblée. Il est adopté ou rejeté. 
 
Question orale : 
Intervention d’un élu qui interroge, 
par écrit, le Maire de Paris ou le 
Préfet de Police. Il lui demande par 
ce biais de rendre compte de son 
action sur le thème abordé. Cette 
question reçoit une réponse publiée 
au Bulletin Municipal Officiel. 
 
Question d’actual i té : 
Question que chaque groupe 
politique pose à l’exécutif lors de la 
session  mensuelle du Conseil de 
Paris et qui fait l’objet d’un débat. 
 
Amendement : 
Droit des élus de proposer des 
modifications sur une délibération 
soumise au vote. L’amendement 
peut être  adopté en totalité ou 
partiellement, à l’initiative du conseil 
municipal, ou rejeté. 
 
Interventions sur projets de 
dél ibération : 
Prise de parole d’un élu pour 
exprimer la position de son groupe 
et le choix du vote du groupe sur 
une délibération. 
 
Dél ibération : 
Proposition élaborée par les 
directions techniques de la ville qui 
sont adoptées, amendées ou rejetées 
en séance plénière.  
 

 



 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

Retrouvez les élus du groupe  
Centre et Indépendants et leur 

actualité sur le site Internet  
 

www.nouveaucentre-paris.org 
  

 

Adresse courrier du groupe 
Groupe Centre et Indépendants 

9, place de l’Hôtel de ville 
75004 Paris 

 


